
Le port du masque est obligatoire sur les terrains de jeux 
sous peine d’exclusion.

En dehors des terrains, le bouchon de canon et la sécurité 
sur les lanceurs sont obligatoires sous peine d’exclusion. 

Le respect des joueurs ainsi que des arbitres est de rigueur.

Il est interdit de tirer sur son adversaire à moins de 7m.

Aucun contact physique et insultes ne seront tolérés 
et entraineront systématiquement l’exclusion du ou des 
contrevenants. 

Il est interdit de se jeter sur les obstacles et autres. 

L’achat des billes est imposé sur place. Aucune autre bille 
que celles vendues sur place ne doivent être tirées dans 
l’enceinte du parc sous peine d’exclusion. (La direction 
se réserve le droit de contrôle à tout moment).

Le ramassage ou la réutilisation des billes non éclatées est 
strictement interdit. 

Le paintball est éprouvant aussi bien moralement que 
physiquement. En conséquence, les joueurs déclarent être en 
bonne condition morale et physique pour pratiquer ce sport. 

Les tenues et lanceurs militaires et paramilitaires sont 
strictement interdits. 

La direction se réserve le droit d’entrée sur les terrains.

La direction se dégage de toute responsabilité en cas de vol 
sur les parkings ou dans l’enceinte du site ou des vestiaires. 

Le matériel prêté par le Fun Parc doit être rendu en l’état. 
Toute pièce endommagée ou perdue pourra être facturée. 

Age minimum : 12 ans. 

Toute infraction au règlement entrainera sans préavis 
l’exclusion défi nitive.
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